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	Une militante emprisonnée privée de soins médicaux

	VIÊT-NAM


La santé de Cấn Thị Thêu, défenseure des droits humains de renom et prisonnière d'opinion, continue à se détériorer. Le 17 janvier, Cấn Thị Thêu a informé sa famille qu’elle était malade depuis 16 jours, présentant des symptômes inquiétants correspondant à un accident vasculaire cérébral. Sa demande de soins médicaux a été rejetée. L’absence de soins adaptés et de visites régulières de ses proches suscitent de fortes craintes pour son bien-être. Cấn Thị Thêu est incarcérée à la prison n° 5 de la province de Thanh Hoa depuis cinq ans, et a semble-t-il été soumise à la torture et à des conditions de détention inhumaine. Cette femme est une prisonnière d’opinion, détenue uniquement pour avoir exercé ses droits humains de manière pacifique. Elle doit donc être libérée immédiatement et sans condition. 
Cấn Thị Thêu est une militante du droit à la terre et une défenseure des droits humains bien connue au Viêt-Nam. Ses activités militantes ont débuté après la saisie des terres de sa famille par les autorités en 2010. Elle a commencé à dénoncer les expulsions forcées et est devenue une figure de premier plan du mouvement de défense du droit à la terre. Cấn Thị Thêu et sa famille ont soutenu des victimes de confiscations de terres et de violations des droits humains, ainsi que des prisonnier et prisonnières d’opinion. En faisant état de ces questions sur leurs comptes de réseaux sociaux, qui ont plus de 50’000 abonnés, Cấn Thị Thêu et sa famille ont été en mesure de toucher un large public. Ils ont donné de l’ampleur à leur travail de plaidoyer en fournissant à la communauté internationale des informations axées sur les droits humains, en particulier sur les droits à la terre et à la liberté d’expression. 
Au cours des 10 années qu’ils ont consacrées à leur action, Cấn Thị Thêu et ses proches ont été victimes d’un harcèlement intense et d’une surveillance soutenue de la part des autorités locales. Cấn Thị Thêu a été emprisonnée à deux reprises: en 2014 (pour 15 mois) après avoir mené une manifestation contre la saisie de terres, puis en 2016 (pour 20 mois) pour avoir filmé une expulsion forcée. Elle a passé deux ans et neuf mois en prison au total. Son époux a été visé par les mêmes charges en 2014 et a également passé 18 mois en prison. Après l’incarcération de leurs parents en 2014, leurs fils Trịnh Bá Phương et Trịnh Bá Tư sont également devenus militants et défenseurs des droits humains. Une fois libérée, Cấn Thị Thêu a poursuivi ses activités militantes avec ses fils et son époux.
Les tensions ont atteint leur point d’incandescence quand Cấn Thị Thêu et ses deux fils ont publiquement pris la défense des résident·e·s du village de Đồng Tâm, victimes d’un litige foncier très médiatisé avec le gouvernement entre 2017 et 2020. En janvier 2020, la police a fait une descente dans ce village, qui s’est soldée par la mort d’un responsable du village, âgé de 84 ans, et de trois policiers, ainsi que par l’arrestation de dizaines de villageois. Malgré le caractère sensible de l’affaire et les risques élevés associés, et face au fait que tous les médias d’État subissent la censure, Cấn Thị Thêu, Trịnh Bá Phương et Trịnh Bá Tư ont utilisé les réseaux sociaux afin d’informer le public sur ce qui s’était passé et sur les violations des droits humains ayant eu lieu.
Cấn Thị Thêu, Trịnh Bá Phương et Trịnh Bá Tư ont alors été arrêtés par la police le 24 juin 2020. Le fils de Trịnh Bá Phương venait à peine de naître, et n’avait que quatre jours quand son père a été appréhendé.
Le 5 mai 2021, Cấn Thị Thêu et Trịnh Bá Tư ont été condamnés à huit ans de prison, assortis de trois ans de mise à l’épreuve. Sept mois plus tard, le 15 décembre 2021, Trịnh Bá Phương a été condamné à 10 ans de prison et cinq ans de mise à l’épreuve. Ils ont tous trois été inculpés de «fabrication, stockage ou diffusion d’informations, de documents ou d’articles dans le but de s’opposer à l’État de la République socialiste du Viêt-Nam» au titre de l’article 117 du Code pénal. Depuis 2011, au moins 300 militant·e·s, défenseur·e·s des droits humains et journalistes ont été arrêtés au Viêt-Nam en vertu du Code pénal. En septembre 2025, Trịnh Bá Phương a été condamné à 11 ans de prison au titre de l'article 117, pour possession d’une banderole dont le slogan critiquait le parti communiste. Cela représente un total de 21 ans en prison, sur la base de la charge retenue en 2021.   
Il a été signalé à plusieurs reprises que ces trois militant·e·s ont subi un traitement dur et des actes de torture en détention provisoire. La police aurait frappé Trịnh Bá Phương sur les parties génitales. Trịnh Bá Tư a également été roué de coups, qui lui ont causé des tuméfactions rénales. Il a aussi observé une grève de la faim pendant 20 jours pour protester contre les mauvais traitements infligés. À ce jour, Cấn Thị Thêu souffre toujours d’une infection oculaire causée par de mauvaises conditions en détention provisoire; elle avait été placée dans une cellule sans ventilation adaptée et où l’eau était en quantité insuffisante, par des chaleurs extrêmes.
Une fois en prison, le harcèlement et les coups auraient continué. Ils ont été transférés dans trois prisons différentes, loin de chez eux (à environ 1 000 km), et il est terriblement difficile et coûteux pour leurs proches de leur rendre visite. Ce n’est d’ailleurs qu’en mars 2022 qu’ils ont été autorisés pour la première fois à recevoir la visite de leur famille. En septembre 2022, Trịnh Bá Tư a été passé à tabac et placé en détention à l’isolement pendant 10 jours avec les pieds entravés. Il avait simplement demandé qu’un autre prisonnier puisse obtenir des soins d’urgence.
En 2021, Amnesty International a condamné l’arrestation arbitraire et les procès iniques infligés à Cấn Thị Thêu et ses deux fils, et a par ailleurs exprimé son inquiétude face aux mauvais traitements infligés aux trois militant·e·s en 2022. Des expert·e·s des Nations unies ont fait état de graves motifs de préoccupation en relation avec les violations semble-t-il systématiques des droits des défenseur·e·s des droits humains au Viêt-Nam - parmi lesquels Cấn Thị Thêu, Trịnh Bá Tư and Trịnh Bá Phương -, prenant la forme d’arrestations arbitraires, de détentions, de procès iniques et de condamnations pénales liés au simple exercice du droit à la liberté d’expression et d’opinion.
PASSEZ À L’ACTION
1. Envoyez un appel courtois en utilisant vos propres mots ou en vous inspirant du modèle de lettre à la page 2.
1. Merci d'agir dans les plus brefs délais, avant le 1er juillet 2026.
1. Langue(s) préférée(s): anglais, vietnamien. Vous pouvez également écrire dans votre propre langue.
1. INFO ENVOIS PAR POSTE: L’envoi de lettres est possible dans presque tous les pays. Veuillez vous renseigner auprès de la Poste si des lettres sont actuellement envoyées 
au pays de destination. Faute de quoi, envoyez-la par e-mail, fax ou les médias sociaux (si disponibles) et/ou via l'ambassade avec la demande de transmission. Merci beaucoup !
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State President Lương Cường
Văn phòng chủ tịch nước, số 2, Hùng Vương, Ba Đình
Hà Nội, 10020, Việt Nam
c/o Ambassade de la République Socialiste du Vietnam 
Schlösslistrasse 26
3008 Berne
________________________

Monsieur le Président, 
Je vous écris afin d’exprimer ma vive inquiétude pour la santé de Cấn Thị Thêu, 63 ans, militante en faveur du droit à la terre et défenseure des droits humains connue, qui est incarcérée à la prison n° 5 de la province de Thanh Hoa depuis cinq ans. 
Il est préoccupant que lors d’une visite de sa famille le 17 janvier, Cấn Thị Thêu ait informé ses proches qu’elle était malade depuis 16 jours, présentait des symptômes inquiétants associés à un accident vasculaire cérébral et n’était pas autorisée à recevoir de soins médicaux.
Début août 2025, Cấn Thị Thêu a déclaré à sa famille qu’elle n’était pas capable de manger autre chose que du riz salé et un peu de bouillon, car son organisme éprouvait des difficultés à ingérer quoi que ce soit d’autre. Elle s’est aussi plainte de douleurs sourdes à l’aine, du côté droit, et a ajouté que malgré la chaleur estivale, sa température corporelle était exceptionnellement basse. 
Les autorités refusent systématiquement de lui donner accès à son propre dossier médical. L’absence de soins dignes de ce nom et de visites régulières de sa famille font craindre pour son bien-être.
Cấn Thị Thêu devrait être célébrée et soutenue par les autorités vietnamiennes, au lieu d’être harcelée et emprisonnée. Cette femme est une prisonnière d’opinion, détenue uniquement pour avoir exercé ses droits humains.
Monsieur le Président, je vous demande de:
· Faire le nécessaire pour que Cấn Thị Thêu soit libérée immédiatement et sans condition, car elle est une prisonnière d’opinion détenue uniquement pour avoir exercé son droit fondamental à la liberté d’expression;
· Veiller, en attendant sa libération, à ce que Cấn Thị Thêu soit traitée conformément à l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus (Règles Nelson Mandela), soit protégée contre la torture et autres mauvais traitements, et bénéficie de soins de santé adéquats.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération.
________________________


